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GRAACE AISBL 
 

Bruxelles, le 28 mai 2025 

 

 

Rapport moral 2024 
 

 

 

1- Revue GRASPE 
 

La revue a paru régulièrement : 

 

 

GRASPE n°50 Mars 2025 

GRASPE n°49 Novembre 2024 

GRASPE n°48 Janvier 2024 

GRASPE n°47 Juillet 2023 

GRASPE n°46 Février 2023 

 

Sa diffusion se fait essentiellement sous forme électronique auprès des fonctionnaires et 

agents des Institutions Européennes, ce qui représente un public d’environ soixante mille 

personnes.  

 

 

2- Site web 
 

Le site web est resté actif durant toute cette période.  

 

Sa fréquentation est restée honorable :  
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3- Conférences 
 

Le GRASPE, en collaboration avec le syndicat U4U, a continué à organiser de nombreuses 

conférences.  

 

Grâce à notre logiciel de téléconférence, nos conférences sont accessibles à tous les 

fonctionnaires et agents hors de Bruxelles.  

Nous avons tenté de faire des conférences mixtes (présentielles et en ligne) mais les auditeurs 

préfèrent maintenant la version en ligne. 

 

4- Action Ukraine 
 

Votre AISBL, en liaison avec un groupe de volontaires et avec le front commun intersyndical 

a servi de véhicule pour organiser une aide d’urgence auprès des réfugiés Ukrainiens, 

essentiellement en distribuant des vivres et des objets de première nécessité. Nous avons reçu 

l’aide de la Commission Européenne (OIB) et de la commune d’Etterbeek.  

 

Malheureusement, il nous faut continuer notre action. La destruction insensée des 

infrastructures civiles ukrainiennes pousse d’autres réfugiés vers l’UE, qu’il va falloir 

accueillir. 

 

Le local d’Etterbeek nous a été retiré, comme prévu initialement, interrompant la distribution 

de nourriture, le temps de retrouver un local rue des Eburons. 

 

Nous avons créé une ASBL spéciale pour gérer cette activité. En 2025, l’intégralité des fonds 

encore disponibles sur le compte de GRAACE sera versé à cette nouvelle ASBL. 

 

5- Conclusion 
 

L’AISBL continue donc à fonctionner de façon intensive, tout en s’adaptant aux mutations du 

moment. Nous faisons entendre une voix originale dans le paysage institutionnel européen. 

 

 

 

https://action-ukraine.eu/

